
République Française
Département du TARN

CTE DE CNES DU HAUT-LANGUEDOC
5 rue de l'Artisanat- 81230 LACAUNE

Délibération relative à Autorisation du Président à signer le marché « Construction d'une
microcrèche à La Salvetat-sur-Agoût »

Séance du 30 juin 2025
Délibération n"D_2025_081

Nombre de conseillers
En exercice : 39
Présents: 25
Absents:

- dont suppléés: 0
- dont représentés: 5

Votants: 30
- dont « pour »: 30
- dont « contre »: 0
- dont abstention: 0

Le 30 juin 2025 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le 30 mai 2025, s'est réuni sous la présidence de Francis CROS à
Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Pierre BAILLY, Christian BARDY, Robert BARTHE, Alain BARTHES, Alexis
BENAMAR, Jérôme BOUSQUET, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Marie CASARES,
Francis CROS, Bernard DURAND, Jean-Claude DURAND, Pierre ESCANDE, Jacques FABRE, Denis
MAFFRE, Georges MEROU, Antoine PROENCA, Didier SENEGAS, Sylvie SOLOMIAC, Marie-Claude
STAVROPOULOS, Christian THERON, Daniel VIDAL, Vincent VIDAL

Représentés : Robert BOUSQUET représenté par Christian BARDY, Marie-Françoise CROS
représentée par Didier SENEGAS, Francis REMIOT représenté par Francis CROS, Anne-Lise
SAUTEREL représentée par Isabelle CALVET, Armelle VIALA représentée par Jérôme BOUSQUET

Excusés: Véronique ARMENGAUD, Marie-José BROUSSE, Jacques CALVET, Richard COLLET,
Michel FARENC, Jacqueline GRANIER, Sandra RAMOND, Jim RONEZ, Moïse ROQUES

Secrétaire de séance: Isabelle CALVET

Objet: Autorisation du Président à signer le marché« Construction d'une microcrèche à La
Salvetat-sur-Agoût »

La Commission des marchés s'est réunie le 25 Juin 2025 à 15h pour examiner les réponses à
l'appel d'offre pour le marché« Construction d'une microcrèche à La Salvetat-sur-Agoût ».
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Ce marché est constitué de 11 lots :

• Lot n° 1: VRD / GROS OEUVRE
• Lot n° 2: OSSATURE BOIS/ CHARPENTE BOIS/ BARDAGE
• Lotn°3:COUVERTUREZINC
• Lot n° 4: MENUISERIE EXTERIEURE
• Lot n° 5: MENUISERIE INTERIEURE
• Lot n° 6: PLATRERIE
• Lot n° 7: ELECTRICITE
• Lot n° 8: CHAUFFAGE PLOMBERIE VENTILATION
• Lot n° 9: PEINTURE
• Lot n° 10: REVETEMENT SOLS SOUPLES
• Lot n° 11: PLATEFORME ELEVATRICE

Après analyse des offres reçues, la Commission des Marchés propose de retenir les offres
suivantes, classées 1ère sur chaque lot après application des critères du Règlement de la
Consultation :

- Lot 1: Société AUNAT pour un montant de 254 117,35€HT
- Lot 2: Société NOVABOIS pour un montant de 198 306,00€ HT
- Lot 3: Société FOURES ET FILS pour un montant de 76 000,00 € HT
- Lot 4: Société SONZOGNI PIERRE pour un montant de 57 000,00 € HT
- Lot 5: Société PISTRE ET FILS pour un montant de 59 833,11 € HT
- Lot 6: Société ORLANDO FILIPE pour un montant de 66 248,00€ HT
- Lot 7: Société ELECTRICITE SERVICES pour un montant de 26 782,75€HT
- Lot 8: Société SUD TECHNOLOGIE pour un montant de 43 178,88 € HT
- Lot 9: Infructueux, aucune réponse reçue
- Lot 10: Société URIA ET FILS pour un montant de 25 692,91 € HT
- Lot 11: Société MIDI LEV pour un montant de 24 250,00 € HT

Il est demandé aux membres du Conseil communautaire:

• de retenir les entreprises listées ci-dessus pour chaque lot,

• de déclarer le lot n°9 «PEINTURE» infructueux pour cause d'absence de réponse, ce lot
sera relancé conformément au Code de la Commande Publique,

• d'autoriser le Président à signer les pièces du marché « Construction d'une
microcrèche à La Salvetat-sur-Agoût », et toute pièce utile à l'exécution de la présente
délibération.

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

• de retenir les entreprises listées ci-dessus pour chaque lot,

• de déclarer le lot n"9 « PEINTURE » infructueux pour cause d'absence de réponse, ce
lot sera relancé conformément au Code de la Commande Publique,
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• d'autoriser le Président à signer les pièces du marché « Construction d'une
microcrèche à La
Salvetat-sur-Agoût », et toutes pièces utiles à l'exécution de la présente délibération.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Isabelle CALVET
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Le Président- Francis CROS

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
e04/03/2025
et publié ou notifié
leDA/ait 20__LS_


